
Aux fins de la présente annexe : 

véhicule usagé s'entend de tout véhicule d'un modèle antérieur au modèle de l'année au 
cours de laquelle la déclaration d'importation dudit véhicule est acceptée par le Service des 
douanes chilien (« Servicio Nacional de Aduanas »), sauf lorsque la déclaration 
d'importation est acceptée avant le 30 avril de l'année en cours et que le véhicule concerné 
est d'un modèle de l'année précédente, quel que soit le kilométrage effectué. 


